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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
AMI N°20/MTP/SG/PASIG-1/CEP/2023

SERVICES DE CONSULTANT POUR LA REALISATION DE LA CAMPAGNE D’AUSCULTATION EN 
VUE DE LA REHABILITATION DES PONTS DE KANGO, AGOULA ET EBEL-ABANGA.

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS 
PROJET D’APPUI AU SECTEUR DES INFRASTRUCTURES AU GABON PASIG-1

Cellule d’Exécution du Projet

1. Le Gouvernement de la République Gabonaise (ci-après nommé 
« Le Client »), a reçu un prêt du Groupe de la Banque Africaine 
de Développement (BAD) et un prêt de l’Africa Growing Together 
Fund (AGTF) a�n de couvrir les coûts du Projet d’Appui au Secteur 
des Infrastructures au Gabon - Phase 1. Il est prévu d’utiliser une 
partie des sommes accordées au titre de ces prêts pour �nancer les 
services de consultant pour lesquels le présent avis de manifestation 
d’intérêt est émis.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent la 
réalisation de la campagne d’auscultation en vue de la réhabilitation 
des ponts de KANGO, AGOULA ET EBEL-ABANGA. Cette étude 
devra permettre de :

- Faire une inspection détaillée de chaque ouvrage de 
franchissement ; 
- Déceler l’évolution manifeste des dégradations ; 
-  Dresser un inventaire détaillé des dégradations graves 

présentant une menace de la stabilité des ouvrages ; 
-  Dé�nir la nature des travaux de réhabilitation, d’entretien 

courant et des travaux d’entretien spécialisé à réaliser.
-  Proposer un allotissement pour les travaux (entretien 

courant, périodique et réhabilitation ou construction d’un 
ouvrage neuf) à réaliser ;

-  Dé�nir la consistance des travaux, les spéci�cations 
techniques correspondantes et une estimation pour chaque 
pont ausculté ;

-  Envisager des modalités d’exécution du programme 
d’entretien des ouvrages de franchissement.

3.  La durée des prestations est, à titre indicatif, de six (6) mois 
(incluant la validation des rapports) à compter de la date de 
noti�cation de l’ordre de service de commencer les prestations.

4.  Le Ministère des Travaux Publics invite les Consultants à 
présenter leur Manifestation d’intérêt en vue de fournir les 
services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent 
produire les informations sur leurs capacités et expériences 
démontrant qu’ils sont quali�és pour les prestations requises 
(documentation, références de prestations similaires, expérience 
dans des missions comparables, disponibilité de personnel 
quali�é, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association 
pour augmenter leurs chances de quali�cation.

5.  Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la 
procédure de sélection seront conformes au « Cadre de passation 
des marchés pour les opérations �nancées par le Groupe de 
la Banque », Edition octobre 2015 de la Banque Africaine de 
Développement, qui est disponible sur le site web de la Banque à 
l’adresse : http://www.afdb.org

6.  Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires par l’adresse électronique procurement.pasig1@
gmail.com ou par téléphone (+241) 65 03 84 84 / (241) 66 91 83 
46 aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : de 8 heures 30 à 
16 heures 30, du lundi au vendredi.

7.  Les expressions d’intérêt en langue française doivent être déposées 
à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 23/10/2023, à 
15 heures. Elles peuvent également être transmises par courrier 
électronique aux adresses électroniques reprises ci-dessous. 

8.  Elles doivent porter expressément la mention « AMI N°20/
MTP/SG/PASIG-1/CEP/2023 - SERVICES DE CONSULTANT 
POUR LA REALISATION DE LA CAMPAGNE 
D’AUSCULTATION EN VUE DE LA REHABILITATION DES 
PONTS DE KANGO, AGOULA ET EBEL-ABANGA ».

9.  L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : MINISTÈRE 
DES TRAVAUX PUBLICS - Projet d’Appui au Secteur des 
Infrastructures au Gabon Phase 1 (PASIG 1) - A l’attention du 
Chef de Projet - Cellule d’Exécution du Projet (CEP) - 4er étage 
du bâtiment principal - 392, Avenue Rose Francine ROGOMBE 
- BP 49 Libreville /Gabon - Tél. : (+241) 60 15 29 82 / (241) 66 
91 83 46 - Email : procurement.pasig1@gmail.com

Secteur    :  Transport
Prêt BAD            :  N° 2000200004661 
Prêt AGTF   :  N° 5050200001053 
Numéro du Projet  :  P-GA-DB0-009
Date de publication   :  07/10/2023
Date limite de dépôt  :  23/10/2023

LA priorité à l’em-
bauche devrait être 
accordée aux natio-

naux dans l’exploitation de 
la mine de fer de Bélinga 
et des autres concessions 
attribuées par l’État aux 
consortiums étrangers. 
Le président de la Tran-
sition, Brice Clotaire Oli-
gui Nguema, a réitéré sa 
feuille de route au ministre 
des Mines, Hervé-Patrick 
Opiangah, au cours d’une 
audience qu’il lui a accor-
dée, vendredi dernier, au 
Palais du bord de mer.
Parmi les recommanda-
tions fixées par le chef de 
l’État quant à ce chantier, 
l’emploi des nationaux fi-
gure en bonne place. " Au 

centre des recommanda-
tions de la feuille de route, 
il sera question d’embau-
cher massivement des na-
tionaux (…)", a confirmé 
M. Opiangah. "Le pro-
jet Bélinga permettra la 
création de 300 emplois 
directs dans la première 
phase, tandis que la se-
conde phase offrira jusqu’à 
5 000 emplois directs, sans 
compter la sous-traitance ", 
a-t-il expliqué.
La même priorité des em-
plois aux Gabonais sera 
exigée au partenaire Re-
minac, impliqué également 
dans l’exploitation du fer 
du côté de Franceville, 
dans la province du Haut-
Ogooué. Tout comme à 
l’opérateur chinois en 
phase d’instal lation à 
Ndjolé, dans le Moyen-
Ogooué.

Fer de Bélinga : 5 000 emplois 
attendus pour les nationaux

JM
Libreville/Gabon

RÉPONDRE aux 
besoins crois-
sants des don-

nées en statistiques : telle 
est la mission qui réunit 
différents experts pour 
finaliser le document 
du système national de 
données statistiques. Un 
exercice qui se déroule 
dans un hôtel de la place 
pendant quatre jours.
Pour l 'ensemble des 
experts, il est question 
d'affiner le plan d'ac-
tions, le cadre logique 
et de le valider en vue 
de produire un docu-
ment de synthèse appelé 
à prendre la forme d'une 
stratégie nationale sur 
les statistiques durant la 
période 2023-2025.
Le directeur général des 
statistiques, Pierre-Cla-
ver Mfouba, en présidant 
les travaux de cet atelier, 
a réitéré l'engagement 
du gouvernement de 
la Transition de mettre 
en œuvre ce document 
de référence en matière 

de production des sta-
tistiques pour orienter 
l'action gouvernemen-
tale et les politiques de 
développement du pays.
" Au regard de ces nou-
velles exigences, il est 
apparu primordial et 
urgent d'élaborer et de 
mettre en œuvre une 
stratégie nationale des 
données statistiques de 
deuxième génération 
afin de répondre de fa-
çon plus appropriée aux 
demandes d'informa-
tions statistiques à l'hori-
zon 2025 et de la mise en 
œuvre de l'agenda 2063 
de l'Union africaine et 
des Objectifs de dévelop-
pement durable ", a-t-il 
indiqué.
À travers cet atelier de 
validation, le ministère 
de l'Économie s'efforce 
de répondre à l'impératif 
de satisfaire la demande 
en indicateurs pour 
orienter les politiques 
nationales. Mais aussi de 
s'arrimer à l'environne-
ment international pour 
les besoins de compa-
raison.

Données statistiques : affiner le document de synthèse
Jean MADOUMA
Libreville/ Gabon

Les experts en pleins travaux.
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